
 

 



 

 

 



 



 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ANNEXE 11 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

  

À  Monsieur le Maire de Corrano  

 L’enquête publique préalable à la : 

 déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvements, de dérivation des eaux, 

d’autorisation d’utiliser cette eau destinée à la consommation humaine  

 et parcellaire, en vue de permettre l'acquisition de terrains en pleine propriété et 

l'établissement de servitudes nécessaires à l'instauration de périmètres de protection 

immédiate et rapprochée autour des sources de Pitraghju n° 1 et Pitraghju n° 2, situés sur le 

territoire des communes de Corrano, Guitera-les-Bains et Zevaco, s’est déroulée du 25 

Septembre 2023 au 10 Octobre 2023. 

Elle a fait l’objet des mesures de publicité réglementaires par affichage et par voie de presse locale.  

Durant toute cette période, a été tenu à la disposition du public aux mairies de Corrano, Zevaco et 

Guitera, un registre, ainsi que le dossier papier et un dossier dématérialisé à été mis en ligne 

Par ailleurs, quatre permanences, de 9H à 12H, ont été tenues par le commissaire enquêteur les 25 

Septembre et 10 Octobre en Mairie de Corrano , le 29 Septembre en Mairie de Guitera et le 2 

Octobre en mairie de Zevaco.  

 



Au cours de cette enquête les observations ci-dessous ont été formulées sous forme de contributions 

sur le registre dématérialisé 4862 et 4863. Je vous prie Monsieur le maire de bien vouloir apporter 

vos réponses ou explications aux observations et aux questionnement ci-dessous. 

 

1 . CONTRIBUTIONS 

2 - QUESTIONS ECRITES 

3 . QUESTIONS ORALES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 . CONTRIBUTIONS 

 

Une seule et même contribution à été rédigée sur les deux sites dématérialisés 4862 et 4863. 

 Contribution n°1 (Web) 

 

Déposée sur les registres dématérialisés 4862 et 4863 le  6 Octobre 2023 par Sophie MARQUES 

(s.marques@drouots-avocats.fr) 

Cabinet DROUOT Avocats Paris-Bordeaux-Bourges-Cannes 

Conseil de Jean-Noel  Poggi propriétaire de la parcelle D n°472 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur,  

  

Je me permets d’intervenir auprès de vous en qualité de Conseil de Monsieur Jean-Noël POGGI, 

propriétaire de la parcelle cadastrée section D n° 472 située sur le territoire de la commune de 

Guitera-les-Bains directement concernée par la présente enquête publique.  



 Par délibération en date du 17 août 2020, le conseil municipal de Corrano a décidé d’engager une 

procédure de déclaration d’utilité publique (ci-après DUP) des travaux de prélèvements et de 

dérivation des eaux, et d’autorisation d’utiliser cette eau en vue de la consommation humaine.    

 Par arrêté du 4 septembre 2023, le Préfet de la Corse du Sud a prescrit l’ouverture de l’enquête 

publique conjointe préalable à la DUP et parcellaire, en vue de permettre l’acquisition de terrains 

en pleine propriété et l’établissement de servitudes nécessaires à l’instauration de périmètres de 

protection immédiate et rapprochée autour des sources de Pitraghju n°1 et Pitraghju n°2, situés sur 

le territoire des communes de Corrano, Guitera-les-Bains et Zevaco par le maire de la commune de 

Corrano.  

 La parcelle D n°472 de Monsieur POGGI étant destinée à être incluse dans les périmètres de 

protection immédiate et rapprochée, il a été avisé, par courrier recommandé du Maire de Corrano, 

de l’ouverture de l’enquête publique conjointe et entend, dans ce cadre, formuler les observations 

qui suivent s’agissant aussi bien de l’enquête publique préalable à la DUP (I) que de l’enquête 

parcellaire (II).  

 Lorsque les communes où sont situés les immeubles à exproprier se trouvent dans un seul 

département, l'expropriant adresse au préfet du département, pour être soumis à l'enquête dans 

chacune de ces communes, un dossier comprenant:  

 1o  Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments;  

 2o  La liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par le 

service du cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le 

cas échéant, régional des finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous autres 

moyens.  

 I. Observations relatives à l’enquête publique préalable à la DUP 

 A. Sur la composition du dossier d’enquête publique  

Aux termes de l’article R. 112-4 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique :  

 « Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou 

d'ouvrages, l'expropriant adresse au préfet du département où l'opération doit être réalisée, pour 

qu'il soit soumis à l'enquête, un dossier comprenant au moins :  

 1o Une notice explicative ;  

 2o Le plan de situation ;  

 3o Le plan général des travaux ;  

 4o Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;  

 5o L'appréciation sommaire des dépenses ;  

 6o Pour les travaux et ouvrages mentionnés à l'article R. 122-8, les études mentionnées à l'article 

R. 122-9 et, le cas échéant, à l'article R. 122-10 ;  7o Le cas échéant, l'avis mentionné à l'article R. 

122-11 ».  

 En l’occurrence, le dossier d’enquête publique souffre plusieurs insuffisances.  



 On remarquera en premier lieu qu’aucun plan de situation autre qu’un plan de localisation de la 

commune de Corrano (alors même que des parcelles situées en dehors du territoire de la commune 

seront impactées) ni aucun plan général des travaux ne figurent au dossier en méconnaissance des 

dispositions précitées.   

 Si la notice explicative comporte une brève partie consacrée aux « travaux à mettre en œuvre », 

force est de constater que les caractéristiques des ouvrages les plus importants ne sont nulle part 

décrites dans le dossier d’enquête publique. Pourtant, les ouvrages dont les caractéristiques ne 

figurent pas au dossier ne peuvent être valablement déclarés d’utilité publique (CE, 19 novembre 

1986, n°39082).  

 Quant aux documents joints, en particulier le rapport de présentation (1) et l’appréciation 

sommaire des dépenses (2), ils sont largement insuffisants.  

 1) Sur l’insuffisance du rapport de présentation  

 A titre liminaire, on relèvera que le dossier soumis à enquête publique ne comporte pas de notice 

explicative, mais un « rapport de présentation » pourtant requis par aucun texte.  

 S’agissant de la notice explicative, l’article R. 122-6 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique précise qu’elle doit indiquer « l’objet de l’opération et les raisons pour lesquelles, parmi 

les partis envisagés, le projet soumis à enquête publique a été retenu, notamment du point de vue 

de son insertion dans l’environnement ».  

 Tel n’est pas le cas en l’espèce.  

 Le rapport de présentation se borne en effet à reprendre le rapport hydrogéologique 

réglementaire et à décrire les installations existantes.  

  

Les raisons pour lesquelles le projet dont il est demandé qu’il soit déclaré d’utilité publique serait 

rendu nécessaire ne sont pas précisées, pas davantage que ne sont expliqués les périmètres 

déterminés, l’essentiel du rapport portant sur la description des installations existantes.  

S’agissant particulièrement de la parcelle cadastrée section D n°472 de Monsieur POGGI, on ne 

trouve pas dans le rapport de présentation de justification de son inclusion dans les périmètres de 

protection immédiate et rapprochée.  

 De même si l’hydrogéologue a pris la précaution d’indiquer que la source n°1 serait plutôt située 

sur la parcelle cadastrée section A n°1 sur le territoire de la commune de Corrano, mais jouxterait la 

parcelle cadastrée section D n°472 située sur le territoire de la commune voisine de Guitera-les-

Bains, le rapport de présentation part du principe que ladite source serait située sur les deux 

parcelles, cette affirmation n’étant étayée par aucune pièce du dossier.  

 Ces lacunes, qui nuisent à l’information du public, sont de nature à rendre la procédure irrégulière.   

  

2) Sur l’insuffisance de l’appréciation sommaire des dépenses  

  

Conformément aux règles classiques en matière d’enquête publique, le dossier soumis à l’enquête 

doit permettre de connaître l'appréciation sommaire des dépenses engagées. Si ce coût a été 



manifestement sous-évalué, l'arrêté déclarant d'utilité publique les travaux de captage et 

l'établissement des périmètres de protection doit être annulé (CAA Lyon, 7 octobre 2003, n° 

98LY01936).  

 En matière de captage, l’article L. 1321-3, alinéa 1er, du Code de la santé publique précise que les 

indemnités pouvant être dues aux propriétaires ou occupants de terrains compris dans un 

périmètre de protection de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines, 

à la suite de mesures prises pour assurer la protection de cette eau, sont fixées selon les règles 

applicables en matière d’expropriation.  

En réalité, en la matière, il y a lieu d’indemniser les propriétaires ou occupants non seulement des 

parcelles incluses dans le périmètre de protection immédiate dont ils se trouvent expropriés au 

profit de la collectivité, mais également les propriétaires et occupants de parcelles incluses dans le 

périmètre de protection rapprochée qui subissent un préjudice résultant d’interdictions ou de 

limitations de certains usages de leurs parcelles.  

 Ainsi et à titre d’exemple, même si elle n'est pas expropriée, une exploitation agricole peut être 

indemnisée pour les restrictions imposées à son activité suite à l'instauration d'un périmètre de 

protection rapprochée autour d'un point de prélèvement d'eau potable, sans avoir à démontrer 

qu'elle en aurait déjà ressenti un préjudice particulier en raison des restrictions d'usage de ces 

parcelles ont estimé les juges, se fondant sur une étude de la chambre de l'agriculture (Cass. 3e civ., 

25 mai 2022, n° 21-16.040).  

  

En l’espèce, d’après le rapport de présentation, le coût total de l’opération s’élèverait à 56 606 € 

HT, dont 606 € au titre des acquisitions foncières sur la base d’une valeur unitaire de 0,60 €.  

 Il ressort néanmoins de l’avis des Domaines, pour la parcelle D n°472 uniquement, une valeur 

vénale de 2656 € au titre des indemnités principale, sur la base d’une valeur vénale de 0,40 € 

inférieure à celle retenue par la commune, outre 531,20 € au titre des frais de remploi.  

 A cet égard déjà, le montant de 606 € figurant dans l’appréciation sommaire des dépenses au titre 

du coût des acquisitions foncières apparaît erroné, ce d’autant plus qu’outre la parcelle D n°472, il 

est prévu d’acquérir également une emprise de 840 m² sur la parcelle cadastrée section A n°1.  

 Indépendamment de la valeur vénale de l’emprise dont l’expropriation est en envisagée, la 

valorisation des Domaines comprend la valorisation de la source. Or s’agissant des sources mêmes, 

un seul jour de débit est pris en compte pour le calcul de l’indemnité due alors que les besoins 

annuels sont estimés à 8416 m3/an pour les deux sources Pitraghju 1 et 2 et qu’ils ont vocation à 

perdurer dans le temps. Du reste, l’avis des Domaines mentionne un débit par jour de 40 m3 pour 

la source de Pitraghju 1, là où le rapport de présentation fait état d’un débit de 63,7 m3/jour.  

L’expropriation devant, aux termes de l’article L. 1 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique, donner lieu à une juste et préalable indemnité, l’indemnisation calculée sur la base d’un 

seul jour de débit ne permet pas de compenser le préjudice causé par la dépossession des parcelles 

composant le périmètre de protection immédiate.  

Enfin, l’appréciation sommaire des dépenses ne prévoit pas d’indemnité destinée à réparer le 

préjudice subi du fait de l’instauration du périmètre de protection rapprochée qui aura pourtant 

pour effet d’empêcher l’exploitation des parcelles qu’il intègre, au premier titre desquelles la 



parcelle cadastrée section D n°472 dont le rendement a été estimé à 78 383 € dans le cadre d’un 

plan simple de gestion.  

Pour les raisons exposées ci-dessus, l’appréciation sommaire des dépenses est manifestement 

insuffisante.  

B. Sur le périmètre du projet   

  

Aux termes de l’article L. 1321-2 du code de la santé publique :   

  

« En vue d’assurer la protection de la qualité des eaux, l’acte portant déclaration d’utilité publique 

des travaux de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine mentionné à l’article L. 

215-13 du code de l’environnement détermine autour du point de prélèvement un périmètre de 

protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété et un périmètre de 

protection rapprochée à l’intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes 

d’installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de 

nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux. Pour les points de prélèvement 

qui ne sont pas considérés comme sensibles au sens de l’article L. 211-11-1 du même code, un 

périmètre de protection éloignée peut être adjoint aux périmètres de protection immédiate et 

rapprochée. A l’intérieur du périmètre de protection éloignée, peuvent être réglementés les 

installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts 

ci-dessus mentionnés ».   

 L’article R. 1321-13 du même code dispose encore que :  

 « (…) A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, sont interdits les travaux, installations, 

activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols susceptibles d'entraîner une 

pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. Les autres travaux, 

installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols peuvent faire 

l'objet de prescriptions, et sont soumis à une surveillance particulière, prévues dans l'acte 

déclaratif d'utilité publique. Chaque fois qu'il est nécessaire, le même acte précise que les limites 

du périmètre de protection rapprochée seront matérialisées et signalées ».  

 Est entaché d’erreur manifeste d’appréciation le périmètre de protection rapprochée délimité en 

l’absence de précision et de justification sur sa surface (TA Grenoble, 29 décembre 2022, 

n°1907671).  

 Il ressort des pièces du dossier que la commune de Corrano a prévu d’instituer un périmètre de 

protection immédiate autour des sources de Pitraghju 1 et 2 et un périmètre de protection 

rapprochée sans apporter aucune précision ni justification sur la surface précise de ces périmètres.  

 Le périmètre de protection immédiate devrait ainsi concerner une emprise de 530 m² de la 

parcelle cadastrée section A n°1 sur le territoire de la commune de Corrano et une emprise de 340 

m² de la parcelle cadastrée section D n°472 sur le territoire de la commune de Guitera-les-Bains.  

 (Extrait du rapport de l’hydrogéologue)  

 La parcelle cadastrée section D n°472 n’est donc pas visée au titre du périmètre de protection 

immédiate.  



Du reste, malgré ce que tente de faire croire la commune dans son rapport de présentation, la 

localisation de la source de Pitraghju 1 apparaît incertaine, l’hydrogéologue admettant lui-même 

qu’il n’a pas pu la localiser précisément et que l’intervention d’un géomètre pourrait être 

nécessaire.  

En effet selon lui et sans aucune certitude, « la source paraît plutôt située sur la parcelle n°1 section 

A commune de Corrano, mais elle jouxte la parcelle n°472 section D commune de Guitera ».  

Le périmètre de protection immédiate a donc été déterminé approximativement, ce qui ne saurait 

être admis dans la mesure où il emporte l’expropriation des parcelles qu’il inclut.  

  

Il en va de même du périmètre de protection rapprochée qui couvre une superficie totale de 241 

746 m² sans aucune justification et dans lequel toute exploitation de la forêt sera interdite sans 

qu’il ne soit démontré qu’une telle exploitation pourrait entraîner une pollution de nature à rendre 

l’eau impropre à la consommation humaine.   

  

Pourtant aux termes des dispositions précitées du Code de la santé publique, seuls les travaux, 

aménagements ou autres activités susceptibles d’entraîner une telle pollution doivent être 

interdits dans le périmètre de protection rapprochée  

 Au contraire, l’exploitation raisonnée de la forêt et plus particulièrement de la parcelle D n°472 

permettrait de réduire la divagation des animaux et les pollutions des sols afférentes et de réduire, 

par la même occasion, les risques d’incendie.  

 Au regard de ce qui précède et faute de justification et de précision utiles, la commune de Corrano 

a commis une erreur manifeste d’appréciation dans la délimitation des périmètres de protection 

rapprochée et immédiate, en particulier en y incluant la parcelle cadastrée section D n°472.  

C. Sur le défaut d’utilité publique du projet  

  

Une opération ne peut être légalement déclarée d’utilité publique que si les atteintes à la propriété 

privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients d’ordre social ou l’atteinte à d’autres 

intérêts publics qu’elle comporte, ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt qu’elle présente.  

 Au cas présent, les inconvénients que présente l’opération excèdent les avantages qui sont censés 

la justifier, au regard notamment de l’erreur manifeste d’appréciation entachant la délimitation du 

périmètre de protection rapprochée et des contraintes excessives posées à l’utilisation des 

parcelles incluses dans ce périmètre sans qu’aucune contrepartie ne soit prévue.  

 Sans reprendre les arguments précédemment développés, il paraît utile d’insister sur le fait que le 

risque de pollution lié à l’exploitation de la forêt n’est corroboré par aucune pièce du dossier, étant 

encore relevé qu’il a été jugé que l’exploitation d’une carrière, qui implique des affouillements, ne 

présente pas de risque pour le captage (TA Orléans, 18 avril 2023, n°2004636).   

 Compte tenu du très faible risque d’accident lié aux caractéristiques particulières de l’exploitation 

d’une forêt, cette dernière devrait a fortiori être admise dans le périmètre de protection 

rapprochée.  



 Enfin et en tout état de cause le périmètre de protection rapprochée apparaît disproportionné 

dans la mesure où le caractère inconstructible des parcelles qu’il intègre permettait déjà d’assurer 

la protection du captage (CAA Paris, 6 mars 2023, n°21PA00484). Pour rappel, ces parcelles sont 

non bâties et en dehors des parties urbanisées des communes de Corrano et Guitera-les-Bains, de 

sorte qu’en application de l’article L. 111-3 du Code de l’urbanisme toute construction y est 

interdite.  

Au regard de ce qui précède, le projet ne pourra être déclaré d’utilité publique.  

 

  II. Observations relatives à l’enquête parcellaire  

  

D’après l’article R. 131-3 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique :  

 « Lorsque les communes où sont situés les immeubles à exproprier se trouvent dans un seul 

département, l'expropriant adresse au préfet du département, pour être soumis à l'enquête dans 

chacune de ces communes, un dossier comprenant :  1o Un plan parcellaire régulier des terrains et 

bâtiments ;  

 2o La liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par le 

service du cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le directeur départemental ou, le 

cas échéant, régional des finances publiques, au vu du fichier immobilier ou par tous autres 

moyens ».  

 En l’occurrence, on ne peut que déplorer l’absence de plan parcellaire au dossier.  

 Quant à l’état parcellaire, il est erroné à plusieurs égards.  

 D’une part, alors même qu’il est prévu qu’une emprise de 340 m² de la parcelle D n°472 sera 

intégrée au périmètre de protection immédiate, la totalité de la surface de la parcelle de 178 020 

m² figure au titre du périmètre de protection rapprochée.  

D’autre part, une emprise de 530 m² de la parcelle cadastrée section A n°1 située sur le territoire 

de Corrano est stipulée au titre des deux périmètres de protection immédiate et rapprochée, alors 

qu’en réalité cette emprise correspond au seul périmètre de protection immédiate, le surplus de la 

parcelle étant intégré au périmètre de protection rapprochée.  

 Enfin et comme démontrée infra, aucune pièce du dossier ne permet de justifier de la délimitation 

desdits périmètres de protection.  

 

2 - QUESTIONS ECRITES 

 Aucune question écrite n'a été rédigée 

3 - QUESTION ORALE 

 Aucune question orale n'a été formulée 

 

 Aucun courrier, ni mail, n'a été adressé au cours de l'enquête 



 

Conformément au termes des articles R 128-18 du code de l'environnement je vous serais obligé de 

bien vouloir m'adresser sous 15 jours vos réponses aux observations ci-dessus. 

Remis personnellement au destinataire le 10 Octobre 2023 

 

A Corrano le 10 Octobre 2023 

 

Le commissaire enquêteur.  

 

André FREDIANI 

 

 


